
MODELE DE BAREME DE SANCTIONS APPLICABLES AUX JOUEU RS D’UN CLUB AFFILIE A LA FRMF 
 
Article 1 : Nature des sanctions en fonction des manquements constatés 
 

 
Article 2 : Observations 
 
2.1 Tous les montants perçus des amendes et pénalités sont déposés dans une caisse de subvention aux joueurs ou au personnel du club en cas 

de besoin. 

2.2 En sus de la sanction minimale exigible en cas de manquement au règlement intérieur, les instances dirigeantes du club peuvent, à tout 
moment, décider de traduire le joueur fautif devant la commission de discipline. 

2.3 L’entraîneur peut, à tout moment, demander aux instances dirigeantes du club de prendre des sanctions à l’encontre de joueurs qui se 
seraient rendus coupables d’un comportement jugé contraire à l’éthique ou de nature à menacer la bonne marche de l’équipe. 

Barème des sanctions saison 20__/20__ 
Nature du manquement au règlement intérieur Nature de la ou des sanction(s) Montant de l’amende par infraction 

Non respect de l’article 1 : respect de l’identité du club Amende + Traduction devant la commission de discipline du club  Amende minimum : _____ Dirhams  

Non respect de l’article 2 : respect des instances dirigeantes du club Amende + Traduction devant la commission de discipline du club  Amende minimum : _____ Dirhams  

Non respect de l’article 3 : respect du public Amende + Traduction devant la commission de discipline du club  Amende minimum : _____ Dirhams  

Non respect de l’article 4 : relations avec la presse Amende _______  Dirhams 

Non respect de l’article 5 : entraînements et horaires de travail Amende ou Traduction devant la commission de discipline du club  1) _____  Dirhams (la 1ère fois) 
2) _____  Dirhams (la 2ème fois) 
3) Commission de discipline (la 3ème fois) Non respect de l’article 6 : déplacements et concentrations Amende ou Traduction devant la commission de discipline du club  

Non respect de l’article 7 : matériel et infrastructures de travail Remboursement du matériel ou des équipements + Amende 1000 Dirhams 

Non respect de l’article 8 : utilisation du téléphone portable Amende ou Traduction devant la commission de discipline du club  
1) ____  Dirhams (la 1ère fois) 
2) ____  Dirhams (la 2ème fois) 
3) Commission de discipline (la 3ème fois) 

Non respect de l’article 10 : obligations de représentation Amende ou Traduction devant la commission de discipline du club  1) ____  Dirhams (la 1ère fois) 
2) ____  Dirhams (la 2ème fois) 
3) Commission de discipline (la 3ème fois) Non respect de l’article 11 : blessures – soins – suivi médical Amende ou Traduction devant la commission de discipline du club  

Non respect de l’article 12 : diététique, hygiène de vie et produits interdits Amende + Traduction devant la commission de discipline du club  Amende minimum : ____  Dirhams  

Non respect de l’article 13 : activités physiques et sportives non autorisés Amende + Traduction devant la commission de discipline du club  Amende minimum : ____ Dirhams  

Non respect de l’article 14 : déplacements non autorisés hors de l’agglomération Amende + Traduction devant la commission de discipline du club  Amende minimum : ____  Dirhams  

Non respect de l’article 15 : sélections en équipes nationales Amende + Traduction devant la commission de discipline du club  Amende minimum : ____ Dirhams  


